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Convocation par mail le 09 avril 2024 
 

Présents :  
 

M. BISSIERES Sylvain Frédéric, Mme BLOT Claudie, M. BOUSQUET Thierry, M FIAULT Nicolas, M. GUEDES 

PIRES Bruno, Mme GOSSET Angélique, Mme SOULIER Laura, M. TEYSSEDOU Adrien, M. VIERGE Guy 

 

Procuration(s) :  Mme Paule GAJAC donne procuration à M Adrien TEYSSEDOU,  

 

Retardataire(s) :  M. VIERGE Guy arrivé à 20h36 

 

Absent(s) :  
 

Excusé(s) :   Mme GAJAC Paule, M. VIERGE Guy 

 

Secrétaire de séance : M. BOUSQUET Thierry 

 

Président de séance : M. TEYSSEDOU Adrien 

 

ORDRE DU JOUR 

 

Budget de la commune  

- Approbation du Compte Administratif 2023  

- Affectation des résultats  

- Vote du Budget Prévisionnel 2024  

 

Budget du lotissement  

- Approbation du Compte Administratif 2023  

- Affectation des résultats  

- Vote du Budget Prévisionnel 2024 

 

  Questions diverses 

 

 

 

********************* 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 CONSEIL MUNICIPAL  

COMPTE RENDU 

 DE SEANCE 

 

Séance du lundi 12 avril 2024 à 20 heures 30 minutes  

Cantine école 
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Secrétaire de Séance : T. Bousquet 

 

1 – Délibérations :  

 

2024_DE_21    Budget de la commune - Approbation du Compte Administratif 2023 

 Le compte de gestion de l’exercice 2023 ayant été approuvé lors du conseil du 08 Avril 2024, Monsieur le Maire 

présente le compte administratif de la commune : 

 

Investissement : 

Dépenses : prévu 255775.00   Réalisé 196103.09   Reste à réaliser : 20486.00 

Recettes : prévu 255775.00   Réalisé 237584.55   Reste à réaliser : 0,00 

 

Fonctionnement : 

Dépenses :   prévu 371980.00   Réalisé 299361.80   Reste à réaliser : 0.00 

Recettes :   prévu 371980.00   Réalisé 387658.60   Reste à réaliser : 0,00 

 

Résultat de clôture de l’exercice : 

Investissement : 41481.46 

Fonctionnement : 88296.80 

Résultat global : 129778.26 

 

Après avoir délibéré, Le Maire s’étant retiré lors du vote, le conseil vote le compte administratif et arrête ainsi les 

comptes.  

(M Guy Vierge absent lors du vote) 

 

Vote : Adoptée (Pour :  7, Contre :  0, Abstention : 0) 

 

 

2024_DE_22 : Budget de la commune - Affectation des résultats  

Monsieur le Maire rappelle que le compte administratif de l’exercice 2023 a été approuvé et présente l’affectation du 

résultat d’exploitation de l’exercice 2023. 

Le compte administratif fait apparaitre :  

Un excédent de fonctionnement cumulé de de 88296.80 et un excédent de financement de 20995.46 

 

Après avoir délibéré, le conseil décide d’affecter le résultat d’exploitation 2023 comme suit : 

 Résultat d’exploitation : Excédent : 88296.80 

 Résultat d’investissement : Excédent : 41481.46 

 

Vote : Adoptée (Pour : 10, Contre : 0, Abstention : 0) 

 

 

 2024_DE_23 : Budget de la commune - Budget prévisionnel 2024  

Monsieur le Maire, après avoir présenté en détail le budget primitif 2024, fait les propositions suivantes sau conseil : 

Investissement :  Dépenses 418452.00, Recettes 438938.00 

Fonctionnement : Dépenses 462436.00, Recettes 462436.00 

 

Vote : Adoptée (Pour : 9, Contre : 0, Abstention : 1) 

 

 

2024_DE_24 : Budget du lotissement – Approbation du Compte Administratif 2023 

Le compte de gestion de l’exercice 2023 ayant été approuvé lors du conseil du 08 Avril 2024, Monsieur le Maire 

présente le compte administratif du lotissement : 

 

Investissement : 

Dépenses : prévu 33254.00   Réalisé 22760.00   Reste à réaliser : 0.00 

Recettes : prévu 33254.00   Réalisé 8472.11   Reste à réaliser : 0,00 

 

Fonctionnement : 
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Dépenses :   prévu 54777.00   Réalisé 29676.84   Reste à réaliser : 0.00 

Recettes :   prévu 54777.00   Réalisé 18662.64   Reste à réaliser : 0,00 

 

Résultat de clôture de l’exercice : 

Investissement : -14288.48 

Fonctionnement : -11014.20 

Résultat global : .25302.68 

 

Après avoir délibéré, Le Maire s’étant retiré lors du vote, le conseil vote le compte administratif et arrête ainsi les 

comptes.  

 

Vote : Adoptée (Pour 8, Contre : 0, Abstention : 0) 

 

 

2024_DE_25 : Budget du lotissement- Affectation des résultats 

Monsieur le Maire rappelle que le compte administratif de l’exercice 2023 a été approuvé et présente l’affectation du 

résultat d’exploitation de l’exercice 2023. 

Le compte administratif fait apparaitre :  

Un déficit de fonctionnement cumulé de 11014.20 et un déficit d’investissement de 14288.48 

 

Après avoir délibéré, le conseil décide d’affecter le résultat d’exploitation 2023 comme suit : 

Résultat d’exploitation : Déficit : 11014.20 

Résultat d’investissement : Déficit : 14288.48 

 

Vote : Adoptée (Pour : 10, Contre : 0, Abstention : 0) 

 

 

2024_DE_26 : Budget du lotissement – Budget prévisionnel 2024 

Monsieur le Maire présente les propositions pour le budget 2024 : 

- Investissement : Dépenses 111450€ et Recettes 111450€ 

- Fonctionnement : Dépenses 123257€ et Recettes 123257€ 

 

Les membres du conseil, après avoir délibéré, vote le budget proposé 

 

Vote : Adoptée (Pour : 10, Contre : 0, Abstention : 0) 
 

 

2 – Echanges : 

 

- Feu de la Saint-Jean : Monsieur le Maire propose la date du vendredi 14 juin 

 

- 8 Mai : Monsieur le Maire indique que la cérémonie se déroulera à 11h00 et qu’elle sera suivie d’un apéritif. Monsieur 

Guy Vierge se chargera de commander et de récupérer une gerbe de fleur 

 

- Réunion publique : Mme angélique Gosset indique que l’association des parents d’élèves avait prévu d’organiser la 

journée de l’enfant le samedi 01 juin et aurait donc besoin de la salle des fêtes. Elle propose de déplacer la réunion 

publique au 08 juin à 15h00. 

 

M. le Maire lève la séance à 21h33 
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